
EPMSP  
 
Les exigences préalables à la mise en situation professionnelle des personnes en cours de 
formation prévues à l’article R. 212-10-20 du code du sport sont les suivantes: « – être capable 
de réaliser en sécurité une démonstration technique pluridisciplinaire; « – être capable de 
conduire une séquence de découverte et d’adaptation au milieu aquatique et de construction 
du corps flottant en sécurité face à un public sur la tranche d’âge ciblée prioritairement par 
l’aisance aquatique entre 3 et 7 ans; « – être capable d’évaluer les risques courants prévisibles 
liés à la pratique des activités aquatiques et de la natation; « – être capable de restituer la 
démarche pédagogique et l’analyse des risques liés à la pratique des activités aquatiques et 
de la natation. 
 
EPREUVE N°1 : DÉMONSTRATION TECHNIQUE 
 
Regroupement pour les épreuves pratiques (Pass’Sport de l’Eau)     

Évaluer la capacité du candidat à réaliser une démonstration technique dans chaque discipline 
de la Natation (natation course, natation synchronisée, plongeon, water-polo et nage avec 
palmes). 
 
Pour certifier cette première épreuve il est nécessaire de valider au minimum trois disciplines 
sur cinq. Les titulaires du Pass’Sport de l’Eau en sont dispensés. 
Le jury sera constitué d’au moins deux évaluateurs (dont un représentant du CIAA) : par 
exemple : Ana de Sousa Rosa, Franck Barbeaux, Sandie Nahoum, Gabriel Novacek, Romain 
Chastagner, … 
 
EPREUVE N°2 : CONDUITE D’UNE SÉANCE D’APPRENTISSAGE DE LA NATATION AUPRÈS 
D’UN GROUPE D’ENFANTS SUIVIE D’UN ENTRETIEN PORTANT SUR L’ÉVALUATION DES 
RISQUES COURANTS PRÉVISIBLES LIÉS À LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS AQUATIQUES ET DE 
LA NATATION. 
 
« Après avoir pris connaissance des normes d’hygiène, de sécurité et d’encadrement en lien 
avec le contexte de l’épreuve, le candidat conduit une séquence de découverte et 
d’adaptation au milieu aquatique et de construction du corps flottant d’une durée comprise 
entre 20 minutes minimum et 30 minutes maximum de temps effectif dans l’eau auprès d’un 
groupe de 3 à 7 enfants sur la tranche d’âge ciblée prioritairement par l’aisance aquatique 
entre 3 et 7 ans. « Cette séquence est suivie d’un entretien de 20 minutes maximum portant 
sur l’évaluation des risques courants prévisibles liés à la pratique des activités aquatiques et 
de la natation et sur les facteurs de réussite en aisance aquatique.»  

sur chaque piscine d’alternance, le jury sera constitué d’au moins deux évaluateurs (dont le 
tuteur) par exemple : Ana de Sousa Rosa, Franck Barbeaux, Sandie Nahoum, Gabriel 
Novacek, Romain Chastagner, … 

 
 


